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1516 (XV). Consequences economiques et sociales 
du desarmement 

L' Assemblee generale, 

Rappelant sa resolution 1378 (XIV) du 20 novembre 
1959, 

Consciente de ce que les repercussions du desarme
ment sont de nature a entrainer des changements pro
fonds clans l'economie nationale des Etats et clans les 
relations economiques internationales, du fait que des 
ressources humaines et materielles seront progressive
ment detournees des utilisations militaires pour servir 
a des fins pacifiques, 

Reconnaissant qu'il faudra prendre des mesures effi
caces, tant sur le plan national que sur le plan interna
tional, afin d'utiliser les ressources materielles et 
humaines qui deviendront disponibles par suite du desar
mement pour favoriser le progres social et l'elevation 
des niveaux de vie dans le monde, 

Considerant !'importance d'etudes completes et syste
matiques dans ce domaine pour permettre aux Etats 
Membres, et particulierement a ceux qui sont sous
developpes, de proceder aux ajustements economiques 
et sociaux necessaires dans 1' eventualite d'tm desar
mement, 

C onvaincue qu'il est a la fois opportun et souhaitable 
d'entreprendre de telles etudes, 

l. Prie le Secretaire general d'examiner: 

a) Les consequences economiques et sociales du desar
mement, sur le plan national, dans des pays ayant des 
systemes economiques differents et se trouvant. a des 
stades divers de developpement economique, et notam
ment Jes problemes que pose le remplacement des de
penses militaires par des depenses civiles, publiques et 
privees, de fat;on a maintenir la demande effective et a 
absorber Jes ressources humaines et materielles qui ne 
seront plus consacrees aux utilisations militaires ; 

b) Les desequilibres structuraux qui pourraient se 
produire clans Jes economies nationales du fait de la 
cessation des investissements de capitaux dans les in
dustries d'armement, et Jes mesures correctives qui 
pourraient etre adoptees pour prevenir ces desequilibres, 
notamment l'octroi d'une assistance accrue en capitaux 
aux pays sous-developpes ; 

c) Les repercussions du desarmement sur les rela
tions economiques internationales, y compris ses effets 
sur les echanges mondiaux et, notamment, sur le com
merce des pays sous-developpes ; 

d) L'utilisation des ressources liberees par le desar
mement en vue du developpement economique et social, 
en particulier celui des pays sous-developpes; 

2. Recommande au Secretaire general de proceder 
a cet examen avec l'aide d'experts nommes par Jui 
compte dument tenu de leur competence, des exigences 
de la repartition geographique et de la connaissance 
approfondie de pays ayant des systemes economiques 
differents et de pays se trouvant a differents stades de 
developpement economique; 

3. Fait appel aux gouvernements des Etats Membres 
pour qu'ils pretent tout leur concours au Secretaire 
general dans l'accomplissement de la tache qui lui est 
confiee; 

4. Prie le Secretaire general de presenter un rapport 
preliminaire sur Jes resultats de cet examen au Conseil 
economique et social !ors de sa trente-troisieme session; 

5. Prie le Conseil economique et social de transmettre 
ce rapport, accompagne de ses observations,. a l' As
SC'mblee generate lors de sa dix-septieme session. 

948eme seance p!eniere, 
15 decembre 1960. 

1517 (XV). Projections 

L' Assemblee generate, 
Considerant !'importance des projections relatives a 

certains des phenomenes economiques importants, no
tamment clans le domaine des prodnits primaires, 

C onsciente de !'importance particuliere que presentent 
ccs projections pour Jes pays peu developpes, y compris 
ceux qui ont recemment accede a l'independance poli
tique, dans !'elaboration de leur politique et de leurs 
plans a long terme de developpement economique, notam
ment en ce qui concerne !'utilisation de leurs ressources 
naturelles, 

Rappelant sa resolution 1428 (XIV) du 5 decembre 
1959 snr le developpement economique mondial, 

Prenant note des activites du Conseil economique et 
social clans ce domaine, et notamment de sa resolution 
777 (XXX) du 3 aout 1960 relative a la solution des 
problemes interessant la methodologie, la comparabilite 
et le rassemblement des donnees pertinentes, 

Estimant que la necessite de promouvoir le develop
pement economique des pays sous-developpes demande 
que !'on intensifie toutes Jes activites qui sont exercees 
clans ce domaine afin de disposer ne serait-ce que de 
donnees provisoires sur les possibilites a moyen et ,\ 
long terme qui s'offrent a la production et a !'exportation 
de ces pays, conformement aux tendances a plus longue 
echeance qui se manifestent clans l'economie mondiale, 

l. Approuve la resolution 777 (XXX) du Conseil 
economiqne et social; 

2. Frie le Conseil economique et social cl'intensifier 
ses travaux dans le domaine des projections econo
miques et sociales ; 

3. Recommande que Jes commissions economiques 
regionales poursuivent et intensifient leurs activites dans 
ce domaine; 

4. Acrneille avec satisfaction la decision de la Com
mission du commerce international des produits de base 
de poursuivre l'examen de la question a sa prochaine 
session et la prie de presenter Jes recommandations 
qu' elle j ugera opportunes; 

5. Frie le Secretaire general, agissant en consul
tation avec le Directeur general de !'Organisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et !'agriculture et en 
collaboration avec les secretaires executifs des com
missions economiques regionales, de preparer, compte 
tenu des recommandations de la Commission du com
merce international des produits de base, une etude 
comprenant des projections provisoires a moyen et a 
long terme sur l'offre et la demande internationales 
futures de certains des principaux produits de base 
qu'exportent actuellement les pays sous-cleveloppes; 

6. Frie egalement le Secretaire general de soumettrc 
cette etude, accompagnee d'une note cletaillee sur Jes 
methodes utilisees et Jes problemes qui se sont poses, 
au Conseil economique et social pour qu'il !'examine 
a sa trente-quatrieme session et qu'il la transmette avec 
ses observations a I' Assemblee generale !ors de sa 
dix-septieme session. 

948eme seance pleniere, 
15 decembre 1960. 


